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Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

LE CHIFFRE DE LA SEMAINE

 Pour aller plus loin : 
• Convention annuelle sur le thème « Le(s) futur(s) du travail »
• Site internet de l’UDES

30ème anniversaire de l’UDES. 

L’Union des employeurs de l’Economie Sociale et Solidaire (UDES) fêtera ses 30 ans les 17 et 18 octobre 
prochains lors d’une première journée rythmée par des ateliers participatifs et des tables rondes sur 
le futur du travail, suivie d’un séminaire réservé à ses mandataires, représentant de l’UDES partout en 
France. 
  
L’Union a été créée en 1994 par 14 syndicats et groupements d’employeurs* avec l’objectif de mieux 
répondre aux besoins d’évolution et de qualification des salariés de l’ESS. 

L’organisation rassemble aujourd’hui 22 groupements de syndicats d’employeurs et 16 branches et 
secteurs professionnels. La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et la 
démocratie sociale a reconnu l’UDES comme partenaire social à part entière et a créé un niveau multi-
professionnel entre les branches et l’interprofession. 

Désormais, l’UDES en tant que seule organisation patronale représentative du secteur, fait connaître et 
défend les spécificités des employeurs de l’ESS auprès du Gouvernement, du Parlement ainsi que dans 
les instances et commissions paritaires aux niveaux national et régional.

Les missions de l’UDES sont de fédérer les syndicats et organisations d’employeurs de l’ESS, 
associations, coopératives, mutuelles, fondations et entrepreneurs sociaux ; d’exprimer leurs besoins et 
leurs attentes ; de représenter leurs intérêts auprès des pouvoirs publics, de négocier et d’aboutir avec 
les partenaires sociaux à des accords collectifs de travail au niveau multi-professionnel qui contribuent à 
la pérennité des structures et à la qualité de vie au travail des salariés. 

L’histoire, le développement et la structuration de l’UDES font écho à l’essor d’un syndicalisme 
employeur propre au mode d’entreprendre des structures à but non lucratif. 

* CCCC, CCMCM, CGScop, FNMF, FNSCHLM, GSAG, GSOTS, SADCS, SATPS, SNAGECE, Snogaec, Sop, Uniopss, Unodesc
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